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Décret Générale colonial

Décret n° 47-334  modifiant le décret n° 46-637 du 6 avril 1946 
réglant l’organisation générale et le statut du personnel des ser-
vices de l’agriculture aux colonies.
n° 47-334

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

22 février 1947

Numéro JO

n° 3 du 30/03/1947
Date  du numéro

30 mars 1947

V I S A S

Le Président du Conseil des Ministres, Sur le rapport du Ministre de la France d’outre-mer, Vu le décret n° 46-637 du 6 avril 

1946 réglant l’organisation générale et le statut du personnel des services de l’agriculture aux colonies,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

Les dispositions du paragraphe 2 de l’article 35 du décret n° 46-637 du 6 avril 1946, réglant l’organisation générale et le statut 

du personnel des services de l’agriculture aux colonies, sont complétées comme suit : « A titre exceptionnel, les ingénieurs 

ad joints de 1re classe et les ingénieurs adjoints de 2e classe ayant au minimum un an d’an cienneté civile dans leur classe 

(2e classe), qui ne seraient pas titulaires de l’un des diplômes énumérés au premier alinéa du pré sent paragraphe, mais que 

la commission de reclassement prévue à l’article 35 du décret n° 46-637 susvisé aurait reconnus aptes, en considération de 

leurs connaissances générales et techniques et des fonctions qu’ils ont déjà remplies dans les territoires d’outre-mer, à tenir 

des emplois entrant dans les attributions du nouveau cadre, pourront y être re classés de la façon suivante : « a) A la l re 

classe du grade d’ingénieur avant 4 ans : les ingénieurs adjoints de 1re classe qui réunissent, à la date du 6 avril 1946, au 

minimum quinze années de services civils effectifs dans les services de l’agricul ture aux colonies, dont au moins trois années 

dans le cadre général ; « à) A la 2e classe du grade d’ingénieur : les ingénieurs adjoints de 2e classe ayant au minimum un 

an d’ancienneté civile dans cette classe au 6 avril 1946 et qui réunissent, à la date indiquée ci-dessus, au minimum qua torze 

années de services civils effectifs dans les services de l’agriculture aux colonies, dont au moins trois années dans le cadre 

général. « Tous les ingénieurs adjoints des services techniques et scientifiques de l’agriculture aux colonies, reclassés dans 

ces conditions, perdront le bénéfice de l’ancienneté qu’ils avaient acquise dans leurs anciens grade et classe. »

Art. 2

Ces reclassements seront effec tués suivant les dispositions prévues aux ar ticles 35 et 37 du décret n° 46-637 du 6 avril 

1946 et fixés, sur la proposition du directeur de l’agriculture, de l’élevage et des forêts, par arrêté du Ministre de la France 

d’outre-mer après avis favorable de la commission de reclassement prévue à l’article susvisé. Ils prendront effet à compter du 

1er janvier 1947 tant du point de vue de la solde que de l’ancienneté. Les agents pour qui cette commission n’aurait pas émis 

un avis favorable seront exclus définitivement du bénéfice des dispositions prévues au présent décret, mais conserveront dans 
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le cadre général des ingénieurs de l’agri culture aux colonies organisé par le décret n° 46-637 du 6 avril 1946, les grades, 

classes et ancienneté civile ET militaire qui leur mit élé attribués par les arrêtés n° 3595 di 6 avril 1946 et 4081 du 16 septembre 

1946.

Art. 3

Le Ministre de la France d’outre-mer est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 

République française et inséré au buletin officiel du ministère de la France d’outre-mer.

Paul RAMADIER.Par le Président du Conseil des Ministres :Le Ministre de la France d’outrc mer.Marins MOUTET.
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